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Décret portant des mesures diverses en matière de 
recherche scientifique, de bâtiments scolaires et de 

fonction publique 
 

D. 23-06-2011 M.B. 09-08-2011 
 

Le Parlement de la Communauté française a adopté et Nous, 
Gouvernement, sanctionnons ce qui suit : 

 
TITRE Ier. - Modification du décret du 20 juillet 2000 portant diverses 

mesures urgentes en matière d'enseignement supérieur et de 
recherché scientifique  

 
Article 1er. - Dans l'intitulé du décret du 20 juillet 2000 portant 

diverses mesures urgentes en matière d'enseignement supérieur et de 
recherche scientifique, le mot «urgentes» est supprimé. 

 
Article 2. - L'article 28 du décret du 20 juillet 2000 portant diverses 

mesures urgentes en matière d'enseignement supérieur et de recherche 
scientifique, tel que modifié par le décret du 24 octobre 2008 est remplacé par 
la disposition suivante : 

 
«Article 28. - § 1er. Les bourses sont accessibles aux titulaires d'un 

grade visé aux articles 55, alinéa 1er, 1° à 4° ou 182 du décret du 31 mars 
2004 de la Communauté française définissant l'enseignement supérieur, 
favorisant son intégration dans l'espace européen de l'enseignement 
supérieur et refinançant les universités. 

 
Les bourses sont également accessibles aux personnes qui ont obtenu un 

diplôme ou certificat d'études étranger valorisé selon les dispositions prévues 
à cet effet à l'article 55, alinéa 1er, 5°, du même décret du 31 mars 2004. 

 
§ 2. Les bourses du FRIA sont réservées à des diplômés de 

l'enseignement universitaire qui se destinent à faire carrière dans la 
recherche, dans l'industrie ou dans l'agriculture et qui, dans ce but, 
poursuivent dans une institution universitaire de la Communauté française 
des études conduisant au doctorat. 

 
Sont admis à poser leur candidature les porteurs d'un grade 

sanctionnant des études de base de deuxième cycle relevant d'un ou plusieurs 
domaines ci-après : sciences (à l'exception des sciences en gestion du 
tourisme), sciences de l'ingénieur, sciences agronomiques et ingénierie 
biologique, sciences médicales, sciences dentaires, sciences de la motricité, 
sciences biomédicales et pharmaceutiques et sciences vétérinaires. 

 
Sont également admis à poser leur candidature les titulaires d'un grade 

prévu à l'article 55, alinéa 1er, 3°, du même décret dans un domaine reconnu 
équivalent à ceux décrits ci-dessus par les autorités académiques, sur avis du 
jury. 

Sont également admis à poser leur candidature les bénéficiaires d'une 
décision de valorisation de crédits telle que prévue par l'article 55, alinéa 1er, 
5°, du même décret dans un domaine reconnu équivalent à ceux décrits ci-
dessus par les autorités académiques, sur avis du jury. 
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Pour les candidats titulaires d'un grade visé à l'article 182 du même 

décret, les domaines admis sont : sciences, sciences appliquées, sciences 
agronomiques et ingénierie biologique, sciences médicales, sciences 
pharmaceutiques, sciences dentaires, kinésithérapie et sciences 
vétérinaires.» 

 
TITRE II. - Modification du décret du 16 novembre 2007 relatif au 

programme prioritaire de travaux en faveur des bâtiments scolaires 
de l'enseignement fondamental ordinaire et spécialisé, de 

l'enseignement secondaire ordinaire, spécialisé et de promotion 
sociale, de l'enseignement artistique à horaire réduit; des centres 
psycho-médico-sociaux ainsi que des internats de l'enseignement 
fondamental et secondaire, ordinaire et spécialisé, organisés ou 

subventionnés par la Communauté française  
 
Article 3. - A l'article 6 du décret du 16 novembre 2007 relatif au 

programme prioritaire de travaux en faveur des bâtiments scolaires de 
l'enseignement fondamental ordinaire et spécialisé, de l'enseignement 
secondaire ordinaire, spécialisé et de promotion sociale, de l'enseignement 
artistique à horaire réduit; des centres psycho-médico-sociaux ainsi que des 
internats de l'enseignement fondamental et secondaire, ordinaire et 
spécialisé, organisés ou subventionnés par la Communauté française, un § 4 
libellé comme suit est inséré : 

 
«§ 4. Les travaux subventionnés dans le cadre du présent décret ne 

peuvent avoir en aucune manière pour objectif de générer la création de 
nouvelles places dans l'implantation bénéficiaire.» 

 
Article 4. - Dans l'article 8, § 1er, du même décret : 
- un alinéa rédigé comme suit est inséré entre les alinéas 2 et 3 et 

devient l'alinéa 3 : 
«Le montant de l'investissement exprimé à l'alinéa 1er et l'alinéa 2 doit 

recouvrir l'ensemble des travaux envisagés et ne peut en aucun cas 
constituer une partie d'un investissement plus important réalisé 
simultanément sur fonds propres ou au moyen de subventions obtenues 
auprès d'autres fonds des bâtiments scolaires visés au décret du 5 février 
1990 relatif aux bâtiments scolaires de l'enseignement non universitaire 
organisé ou subventionné par la Communauté française.» 

- à l'alinéa 3 ancien, devenant l'alinéa 4, les mots suivants dont ajoutés : 
«A partir de 2012, tout dépassement du total des subventions visées à 

l'alinéa 1er 1° et 2° et à l'alinéa 2, 1° et 2° doit être motivé. Le Gouvernement, 
le cas échéant, en fixe les modalités.» 

 
TITRE III. - Assentiments à divers accords de coopération  

 
Article 5. - Assentiment est donné à l'accord de coopération du 3 février 

2011 entre la Communauté française et la Région wallonne, visé à l'annexe 
1ère du présent décret, portant sur le financement des investissements 
subventionnés en vertu de l'article 7, § 4, du décret du 5 février 1990 relatif 
aux bâtiments scolaires de l'enseignement non universitaire organisé ou 
subventionné par la Communauté française. 

 
Article 6. - Assentiment est donné à l'accord de coopération du 19 mai 
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2011 entre la Région wallonne et la Communauté française, visé à l'annexe 2 
du présent décret, dans le cadre de la centrale d'achat constituée par appel 
d'offres général européen par la Région wallonne pour l'achat de véhicules 
automobiles et de petits véhicules utilitaires (2009-2010). 

 
Article 7. - Assentiment est donné à l'accord de coopération du 19 mai 

2011 entre la Région wallonne et la Communauté française, visé à l'annexe 3 
du présent décret, dans le cadre de la centrale d'achat qui sera constituée par 
appel d'offres par la Région wallonne pour l'achat de véhicules automobiles et 
de petits véhicules utilitaires. 

 
Article 8. - Assentiment est donné à l'accord de coopération du 19 mai 

2011 entre la Région wallonne et la Communauté française, visé à l'annexe 4 
du présent décret, dans le cadre de la centrale d'achat constituée par appel 
d'offres général européen par la Région wallonne pour les carburants à 
prélever au moyen de cartes magnétiques. 

 
Article 9. - Assentiment est donné à l'accord de coopération du 19 mai 

2011 entre la Région wallonne et la Communauté française, visé à l'annexe 5 
du présent décret, dans le cadre de la centrale d'achat constituée par appel 
d'offres général européen par la Région wallonne pour la fourniture de gasoil 
diesel et de chauffage à déverser dans les citernes. 

 
Article 10. - Le présent décret entre en vigueur dix jours après sa 

publication au Moniteur belge. 
 
Promulguons le présent décret, ordonnons qu'il soit publié au Moniteur 

belge. 
 
Bruxelles, le 23 juin 2011. 
 

Le Ministre-Président du Gouvernement de la Communauté française, 
R. DEMOTTE 

Le Vice-Président et Ministre de l'Enfance, de la Recherche et de la Fonction 
publique, 

J.-M. NOLLET 
Le Vice-Président et Ministre du Budget, des Finances et des Sports, 

A. ANTOINE 
Le Vice-Président et Ministre de l'Enseignement supérieur, 

J.-Cl. MARCOURT 
La Ministre de la Jeunesse, 
Mme E. HUYTEBROECK 
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La Ministre de la Culture, de l'Audiovisuel, de la Santé et de l'Egalité des 

chances, 
Mme F. LAANAN 

La Ministre de l'Enseignement obligatoire et de Promotion sociale, 
Mme M.-D. SIMONET 



  
Docu 36744  p.5 

Centre de documentation administrative D. 23-06-2011Erreur ! Source du renvoi introuvable. 
Secrétariat général  Imprimé le 09/08/2011 

 
Annexe 1ère  

 
Accord de coopération conclu entre la Communauté française et la 

Région wallonne sur le financement des investissements 
subventionnés en vertu de l'article 7, § 4, du décret du 5 février 1990 
relatif aux bâtiments scolaires de l'enseignement non universitaire 

organisé ou subventionné par la Communauté française  
 

La Communauté française représentée par son Gouvernement, 
 
Et 
 
La Région wallonne, représentée par son Gouvernement, 
 
Vu les articles 127 et 134 de la Constitution; 
Vu la loi spéciale de réformes institutionnelle du 8 août 1980, 

notamment l'article 92bis, § 1er, modifié par la loi spéciale du 8 août 1988 et 
par la loi spéciale du 16 juillet 1993; 

Vu la délibération du Gouvernement wallon du 3 février 2011; 
Vu la délibération du Gouvernement de la Communauté française du 23 

décembre 2010; 
Considérant que le décret du 23 mars 1995 de la Région wallonne 

portant création d'un Centre régional d'aide aux communes chargé d'assurer 
le suivi et le contrôle des plans de gestion des communes et des provinces et 
d'apporter son concours au maintien de l'équilibre financier des communes et 
des provinces de la Région wallonne définit les missions du Centre régional 
d'aides aux Communes; 

Considérant que le décret du 5 février 1990 de la Communauté 
française relatif aux bâtiments scolaires de l'enseignement non universitaire 
organisé ou subventionné par la Communauté française organise le 
subventionnement, notamment, des travaux de construction, de 
modernisation, d'agrandissement et d'aménagement des bâtiments scolaires 
de l'enseignement officiel subventionné; 

Considérant que le présent accord porte sur l'exercice conjoint de 
compétences propres et profite à la population et aux institutions des Parties 
au présent accord, 

Soucieux de régler harmonieusement leurs rapports dans le respect de 
la loyauté fédérale, 

 
Ont convenu ce qui suit : 
 
Article 1er. - La Région wallonne habilite le Centre régional d'aide aux 

communes, créé en vertu du décret du 23 mars 1995 de la Région wallonne, à 
assurer le financement des investissements visés à l'article 7, § 4, du décret 
du 5 février 1990 de la Communauté française relatif aux bâtiments scolaires 
de l'enseignement non universitaire organisé ou subventionné par la 
Communauté française, en faveur des bénéficiaires désignés au même 
article. 

 
Article 2. - Le traitement administratif des demandes de subvention et 

les dispositions organisant l'octroi des subventions organisées par et 
accordées en vertu de l'article 7, § 4, du décret du 5 février 1990 de la 
Communauté française relatif aux bâtiments scolaires de l'enseignement non 



  
Docu 36744  p.6 

Centre de documentation administrative D. 23-06-2011Erreur ! Source du renvoi introuvable. 
Secrétariat général  Imprimé le 09/08/2011 

universitaire organisé ou subventionné par la Communauté française, sont 
maintenus. 

 
Article 3. - La Communauté française adapte les modalités de 

liquidation des subventions accordées en vertu de l'article 7, § 4, du décret du 
5 février 1990 précité, pour tenir compte du mode de financement prévu à 
l'article 1er. 

 
Article 4. - Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée. 
 
Article 5. - Le présent accord entre en vigueur après l'assentiment du 

Parlement wallon et du Parlement de la Communauté française, au jour de 
la publication du dernier des deux décrets d'assentiment au Moniteur belge. 

 
Fait à Namur, le 3 février 2011. 
 

Pour la Région wallonne :  
R. DEMOTTE,  

Ministre-Président.  
P. FURLAN,  

Ministre des Pouvoirs locaux.  
Pour la Communauté française : 

R. DEMOTTE; 
Ministre-Président. 

J.-M. NOLLET, 
Ministre en charge des bâtiments scolaires. 
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Annexe 2 
 
Accord de coopération entre la Région wallonne et la Communauté 

française relatif à l'achat en commun de véhicules automobiles et de 
petits véhicules utilitaires (2009-2010)  

 
Vu les articles 39, 127 et 128 de la Constitution; 
Vu la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles, 

notamment l'article 92bis, § 1er inséré par la loi spéciale du 8 août 1988 et 
modifié par la loi spéciale du 16 juillet 1993; 

Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains 
marchés de travaux, de fourniture et de services; 

Vu la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains 
marchés de travaux, de fournitures et de services, et notamment ses articles 
2, 4° et 15; 

Vu l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 7 
décembre 2007 relatif à l'acquisition, la location et l'utilisation de véhicules 
destinés aux Services du Gouvernement de la Communauté française, à 
certains organismes d'intérêt public relevant de la Communauté française, et 
au Conseil supérieur de l'Audiovisuel; 

Vu la délibération du Gouvernement wallon du 3 février 2011; 
Vu la délibération du Gouvernement de la Communauté française du 23 

décembre 2010; 
Considérant qu'aux termes de l'article 4, § 1er, de la loi du 24 décembre 

1993, ladite loi sur les marchés publics est applicable tant à la Région 
wallonne qu'à la Communauté française en leur qualité de pouvoir 
adjudicateur; 

Considérant que l'article 2, 4°, de la loi du 15 juin 2006 permet à un 
pouvoir adjudicateur de constituer une centrale d'achats et donc d'acquérir 
des fournitures destinées à d'autres pouvoirs adjudicateurs; 

Considérant qu'en vertu de l'article 15 de la loi du 15 juin 2006, un 
pouvoir adjudicateur qui recourt à une centrale d'achats telle que définie à 
l'article 2, 4°, est dispensé de l'obligation d'organiser lui-même une procédure 
de passation; 

Considérant que la Région wallonne a passé un appel d'offres général 
avec publicité européenne relatif à l'achat de véhicules automobiles et de 
petits véhicules utilitaires; 

Considérant l'avis de pré-information publié au Bulletin des 
Adjudications, le 15 mai 2008, sous le numéro 06879 et au Journal Officiel de 
l'Union européenne, le 17 mai 2008, sous le numéro 2008/S95-0128929; 

Considérant l'avis de marché publié au Bulletin des Adjudications, le 2 
octobre 2008, sous le numéro 015355 et au Journal Officiel de l'Union 
européenne, le 11 octobre 2008, sous le numéro 2008/S198-0262362; 

Considérant que ce marché couvre la période allant du 1er juillet 2009 
au 31 décembre 2010, sous réserve d'une prolongation éventuelle; 

Considérant que, dans cet appel d'offres général européen, la Région 
wallonne a constitué une centrale d'achats destinée à acquérir des véhicules 
automobiles et des petits véhicules de services; 

Considérant que la Région wallonne a permis à d'autres organismes 
publics d'adhérer, en cours de marché, à la centrale d'achats ainsi constituée. 

Considérant le fait que la Communauté française doit également lancer 
un marché public portant sur la fourniture de véhicules automobiles et de 
véhicules utilitaires en 2010; 
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Considérant que, par une décision de son Gouvernement datée du 23 
décembre 2010, la Communauté française a décidé de recourir à cette 
centrale d'achat; 

La Communauté française, représentée par son Gouvernement en la 
personne de son Ministre-Président, M. Rudy Demotte et en la personne de 
son Vice-Président et Ministre de l'Enfance, de la Recherche et de la Fonction 
publique, M. Jean-Marc Nollet; 

La Région wallonne, représentée par son Gouvernement en la personne 
de son Ministre-Président, M. Rudy Demotte et en la personne de son Vice-
Président et Ministre du Développement durable et de la Fonction publique, 
M. Jean-Marc Nollet; 

 
Ci-après dénommées «les parties à l'accord»; 
 
Ont convenu ce qui suit : 
 
Article 1er. - Le présent accord concerne les compétences de la Région 

wallonne et de la Communauté française visées aux articles 87 et 89 de la loi 
spéciale de réformes institutionnelles. 

 
Article 2. - La Région wallonne a passé un appel d'offres général avec 

publicité européenne relatif à l'achat de véhicules automobiles et de petits 
véhicules utilitaires, prenant fin le 31 décembre 2010. 

 
La Région wallonne, pouvoir adjudicateur, a ainsi constitué une centrale 

d'achats pour acquérir ces véhicules automobiles et ces petits véhicules 
utilitaires. 

 
Dans l'appel d'offres général européen visé à l'alinéa 1er du présent 

article, la Région wallonne a identifié la Communauté française comme 
pouvoir adjudicateur bénéficiaire de la centrale d'achat. 

 
La Communauté française est dès lors dispensée d'organiser elle-même 

la procédure de passation d'un marché public portant sur le même objet. 
 
Article 3. - La Communauté française reste pleinement responsable de 

l'exécution du marché visé à l'article 2 et ce, à partir de la commande 
jusqu'au paiement inclus des fournitures ainsi commandées en fonction de 
ses besoins propres. 

 
Par conséquent, la direction et le contrôle de l'exécution du marché visé 

à l'article 2 reste du ressort de chacun des pouvoirs adjudicateurs pour les 
commandes ainsi effectuées. 

 
La Région wallonne, en tant que centrale d'achats, reste cependant la 

seule compétente en ce qui concerne les mesures d'office ainsi que pour les 
modifications unilatérales à apporter, éventuellement, au présent marché. 
Elle intervient, en outre, lors de l'exécution du marché visé à l'article 2, pour 
faire appliquer toute disposition issue des documents dudit marché. 

 
Le fonctionnaire dirigeant pour la direction et le contrôle de l'exécution 

du marché pour la Communauté française est le Directeur de la Direction de 
l'Organisation du Ministère de la Communauté française. 

 
Le fonctionnaire dirigeant pour la direction et le contrôle de l'exécution 

du marché pour la Région wallonne est le Directeur de la Direction de la 
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Gestion mobilière du Service public de Wallonie. 
 
Article 4. - La Communauté française et la Région wallonne 

procèderont au paiement des véhicules commandés, chacune en fonction de 
leurs besoins propres, après avoir vérifié et approuvé les factures établies par 
l'adjudicataire à la suite de la livraison desdits véhicules. 

 
Le paiement des fournitures est effectué dans les cinquante jours de 

calendrier à compter de la date à laquelle les formalités de réception sont 
terminées, pour autant que la Communauté française et la Région wallonne, 
chacune pour ce qui les concerne, soient en possession tant de la facture 
régulièrement établie que des autres documents éventuellement exigés. 

 
Article 5. - Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée. 
 
Article 6. - Le présent accord entre en vigueur après l'assentiment du 

Parlement wallon et du Parlement de la Communauté française, au jour de 
la publication du dernier des deux décrets d'assentiment au Moniteur belge. 

 
Fait à Namur, le 3 février 2011. 
 

Pour la Région wallonne :  
R. DEMOTTE,  

Ministre-Président.  
J.-M. NOLLET,  

Ministre de la Fonction publique.  
Pour la Communauté française : 

R. DEMOTTE; 
Ministre-Président. 

J.-M. NOLLET, 
Ministre de la Fonction publique. 
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Annexe 3 
 
Accord de coopération entre la Région wallonne et la Communauté 

française relatif à l'achat en commun de véhicules automobiles et de 
petits véhicules utilitaires (2011-2012)  

 
Vu les articles 39, 127 et 128 de la Constitution; 
Vu la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles, 

notamment l'article 92bis, § 1er, inséré par la loi spéciale du 8 août 1988 et 
modifié par la loi spéciale du 16 juillet 1993; 

Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains 
marchés de travaux, de fournitures et de services; 

Vu la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains 
marchés de travaux, de fournitures et de services, et notamment ses articles 
2, 4° et 15; 

Vu l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 7 
décembre 2007 relatif à l'acquisition, la location et l'utilisation de véhicules 
destinés aux Services du Gouvernement de la Communauté française, à 
certains organismes d'intérêt public relevant de la Communauté française, et 
au Conseil supérieur de l'Audiovisuel; 

Vu la délibération du Gouvernement wallon du 3 février 2011; 
Vu la délibération du Gouvernement de la Communauté française du 23 

décembre 2010; 
Considérant qu'aux termes de l'article 4, § 1er, de la loi du 24 décembre 

1993, ladite loi sur les marchés publics est applicable tant à la Région 
wallonne qu'à la Communauté française en leur qualité de pouvoir 
adjudicateur; 

Considérant que l'article 2, 4°, de la loi du 15 juin 2006 permet à un 
pouvoir adjudicateur de constituer une centrale d'achats et donc d'acquérir 
des fournitures destinées à d'autres pouvoirs adjudicateurs; 

Considérant qu'en vertu de l'article 15 de la loi du 15 juin 2006, un 
pouvoir adjudicateur qui recourt à une centrale d'achat telle que définie à 
l'article 2, 4°, est dispensé de l'obligation d'organiser lui-même une procédure 
de passation; 

Considérant que la Région wallonne a lancé un appel d'offres général 
avec publicité européenne relatif à l'achat de véhicules automobiles et de 
petits véhicules utilitaires; 

Considérant que la Région wallonne a passé un appel d'offres général 
avec publicité européenne relatif à la fourniture de gasoil diesel et de gasoil 
de chauffage à déverser dans les citernes des services publics; 

Considérant que ce marché couvre la période allant jusqu'au 31 
décembre 2012, sous réserve d'une prolongation éventuelle; 

Considérant que la Région wallonne a constitué une centrale d'achats 
destinée à acquérir des véhicules automobiles et des petits véhicules de 
services; 

Considérant le fait que la Communauté française doit également lancer 
un appel d'offres général européen portant sur la fourniture de véhicules 
automobiles et de véhicules utilitaires; 

Considérant que, par une décision de son Gouvernement datée du 23 
décembre 2010, la Communauté française a décidé de recourir à cette 
centrale d'achat et de se faire identifier, dans l'appel d'offres général 
européen lancé par la Région wallonne, comme pouvoir adjudicateur 
bénéficiaire de ladite centrale d'achats; 
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La Communauté française, représentée par son Gouvernement en la 
personne de son Ministre-Président, M. Rudy Demotte et en la personne de 
son Vice-Président et Ministre de l'Enfance, de la Recherche et de la Fonction 
publique, M. Jean-Marc Nollet; 

La Région wallonne, représentée par son Gouvernement en la personne 
de son Ministre-Président, M. Rudy Demotte et en la personne de son Vice-
Président et Ministre du Développement durable et de la Fonction publique, 
M. Jean-Marc Nollet; 

 
Ci-après dénommées «les parties à l'accord»; 
 
Ont convenu ce qui suit : 
 
Article 1er. - Le présent accord concerne les compétences de la Région 

wallonne et de la Communauté française visées aux articles 87 et 89 de la loi 
spéciale de réformes institutionnelles. 

 
Article 2. - La Région wallonne a lancé un appel d'offres général avec 

publicité européenne relatif à l'achat de véhicules automobiles et de petits 
véhicules utilitaires. 

 
La Région wallonne, pouvoir adjudicateur, a ainsi constitué une centrale 

d'achats pour acquérir ces véhicules automobiles et ces petits véhicules 
utilitaires. 

 
Dans l'appel d'offres général européen visé à l'alinéa 1er du présent 

article, la Région wallonne a identifié la Communauté française comme 
pouvoir adjudicateur bénéficiaire de la centrale d'achat. 

 
La Communauté française est dès lors dispensée d'organiser elle-même 

la procédure de passation d'un marché public portant sur le même objet. 
 
Article 3. - La Communauté française reste pleinement responsable de 

l'exécution du marché visé à l'article 2 et ce, à partir de la commande 
jusqu'au paiement inclus des fournitures ainsi commandées en fonction de 
ses besoins propres. 

 
Par conséquent, la direction et le contrôle de l'exécution du marché visé 

à l'article 2 reste du ressort de chacun des pouvoirs adjudicateurs pour les 
commandes ainsi effectuées. 

 
La Région wallonne, en tant que centrale d'achats, reste cependant la 

seule compétente en ce qui concerne les mesures d'office ainsi que pour les 
modifications unilatérales à apporter, éventuellement, au présent marché. 
Elle intervient, en outre, lors de l'exécution du marché visé à l'article 2, pour 
faire appliquer toute disposition issue des documents dudit marché. 

 
Le fonctionnaire dirigeant pour la direction et le contrôle de l'exécution 

du marché pour la Communauté française est le Directeur de la Direction de 
l'Organisation du Ministère de la Communauté française. 

 
Le fonctionnaire dirigeant pour la direction et le contrôle de l'exécution 

du marché pour la Région wallonne est le Directeur de la Direction de la 
Gestion mobilière du Service Public de Wallonie. 

 
Article 4. - La Communauté française et la Région wallonne 
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procèderont au paiement des fournitures commandées, chacune en fonction 
de leurs besoins propres, après avoir vérifié et approuvé les factures établies 
par l'adjudicataire à la suite de la livraison desdites fournitures. 

 
Le paiement des fournitures est effectué dans les cinquante jours de 

calendrier à compter de la date à laquelle les formalités de réception sont 
terminées, pour autant que la Communauté française et la Région wallonne, 
chacune pour ce qui les concerne, soient en possession tant de la facture 
régulièrement établie que des autres documents éventuellement exigés. 

 
Article 5. - Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée. 
 
Article 6. - Le présent accord entre en vigueur après l'assentiment du 

Parlement wallon et du Parlement de la Communauté française, au jour de 
la publication du dernier des deux décrets d'assentiment au Moniteur belge. 

 
Fait à Namur, le 19 mai 2011. 
 

Pour la Région wallonne :  
R. DEMOTTE,  

Ministre-Président.  
J.-M. NOLLET,  

Ministre de la Fonction publique.  
Pour la Communauté française : 

R. DEMOTTE, 
Ministre-Président. 

J.-M. NOLLET, 
Ministre de la Fonction publique. 
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Annexe 4 

 
Accord de coopération entre la Région wallonne et la Communauté 
française relatif à l'achat en carburant à prélever aux pompes au 

moyen de cartes magnétiques  
 

Vu les articles 39, 127 et 128 de la Constitution; 
Vu la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles, 

notamment l'article 92bis, § 1er, inséré par la loi spéciale du 8 août 1988 et 
modifié par la loi spéciale du 16 juillet 1993; 

Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains 
marchés de travaux, de fournitures et de services; 

Vu la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains 
marchés de travaux, de fournitures et de services, et notamment ses articles 
2, 4° et 15; 

Vu la délibération du Gouvernement wallon du 3 février 2011; 
Vu la délibération du Gouvernement de la Communauté française du 23 

décembre 2010; 
Considérant qu'aux termes de l'article 4, § 1er de la loi du 24 décembre 

1993, ladite loi sur les marchés publics est applicable tant à la Région 
wallonne qu'à la Communauté française en leur qualité de pouvoir 
adjudicateur; 

Considérant que l'article 2, 4° de la loi du 15 juin 2006 permet à un 
pouvoir adjudicateur de constituer une centrale d'achats et donc d'acquérir 
des fournitures destinées à d'autres pouvoirs adjudicateurs; 

Considérant qu'en vertu de l'article 15 de la loi du 15 juin 2006, un 
pouvoir adjudicateur qui recourt à une centrale d'achats telle que définie à 
l'article 2, 4°, est dispensé de l'obligation d'organiser lui-même une procédure 
de passation; 

Considérant que la Région wallonne a lancé un appel d'offres général 
avec publicité européenne relatif à la fourniture de carburant à prélever aux 
pompes au moyen de cartes magnétiques; 

Considérant l'avis de pré-information publié au Bulletin des 
Adjudications, le 19 juillet 2007, sous le numéro 008396 et au Journal officiel 
de l'Union européenne, le 25 juillet 2007, sous le numéro 2007/S141-128929; 

Considérant l'avis de marché publié au Bulletin des Adjudications, le 18 
décembre 2007, sous le numéro 27520 et au Journal officiel de l'Union 
européenne, le 20 décembre 2007, sous le numéro 2007/S245-0298462; 

Considérant que ce marché couvre la période allant du 21 mai 2008 au 
30 décembre 2012, sous réserve d'une prolongation éventuelle; 

Considérant que la Région wallonne a constitué une centrale d'achats 
permettant la fourniture de carburant à prélever aux pompes au moyen de 
cartes magnétiques; 

Considérant que la Région wallonne a permis à d'autres organismes 
publics d'adhérer, en cours de marché, à la centrale d'achats ainsi constituée. 

Considérant le fait que la Communauté française doit également lancer 
un appel d'offres général européen portant sur la fourniture de carburant à 
prélever aux pompes au moyen de cartes magnétiques; 

Considérant que, par une décision de son Gouvernement datée du 23 
décembre 2010, la Communauté française a décidé de recourir à cette 
centrale d'achat; 

La Communauté française, représentée par son Gouvernement en la 
personne de son Ministre-Président, M. Rudy Demotte et en la personne de 
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son Vice-Président et Ministre de l'Enfance, de la Recherche et de la Fonction 
publique, M. Jean-Marc Nollet; 

La Région wallonne, représentée par son Gouvernement en la personne 
de son Ministre-Président, M. Rudy Demotte et en la personne de son Vice-
Président et Ministre du Développement durable et de la Fonction publique, 
M. Jean-Marc Nollet; 

 
Ci-après dénommées «les parties à l'accord»; 
 
Ont convenu ce qui suit : 
 
Article 1er. - Le présent accord concerne les compétences de la Région 

wallonne et de la Communauté française visées aux articles 87 et 89 de la loi 
spéciale de réformes institutionnelles. 

 
Article 2. - La Région wallonne a lancé un appel d'offres général avec 

publicité européenne relatif à la fourniture de carburant à prélever aux 
pompes au moyen de cartes magnétiques. 

 
La Région wallonne, pouvoir adjudicateur, a ainsi constitué une centrale 

d'achats pour la fourniture de carburant à prélever aux pompes au moyen de 
cartes magnétiques. 

 
Dans l'appel d'offres général européen visé à l'alinéa 1er du présent 

article, la Région wallonne a identifié la Communauté française comme 
pouvoir adjudicateur bénéficiaire de la centrale d'achat. 

 
La Communauté française est dès lors dispensée d'organiser elle-même 

la procédure de passation d'un marché public portant sur le même objet. 
 
Article 3. - La Communauté française reste pleinement responsable de 

l'exécution du marché visé à l'article 2 et ce, à partir de la commande 
jusqu'au paiement inclus des fournitures ainsi commandées en fonction de 
ses besoins propres. 

 
Par conséquent, la direction et le contrôle de l'exécution du marché visé 

à l'article 2 reste du ressort de chacun des pouvoirs adjudicateurs pour les 
commandes ainsi effectuées. 

 
La Région wallonne, en tant que centrale d'achats, reste cependant la 

seule compétente en ce qui concerne les mesures d'office ainsi que pour les 
modifications unilatérales à apporter, éventuellement, au présent marché. 
Elle intervient, en outre, lors de l'exécution du marché visé à l'article 2, pour 
faire appliquer toute disposition issue des documents dudit marché. 

 
Le fonctionnaire dirigeant pour la direction et le contrôle de l'exécution 

du marché pour la Communauté française est le Directeur de la Direction de 
l'Organisation du Ministère de la Communauté française. 

 
Le fonctionnaire dirigeant pour la direction et le contrôle de l'exécution 

du marché pour la Région wallonne est le Directeur de la Direction de la 
Gestion mobilière du Service public de Wallonie. 

 
Article 4. - La Communauté française et la Région wallonne 

procèderont au paiement des quantités de carburant commandées, chacune 
en fonction de leurs besoins propres, après avoir vérifié et approuvé les 
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factures établies par l'adjudicataire à la suite de la livraison desdites 
fournitures. 

 
Le paiement des fournitures est effectué dans les cinquante jours de 

calendrier à compter de la date à laquelle les formalités de réception sont 
terminées, pour autant que la Communauté française et la Région wallonne, 
chacune pour ce qui les concerne, soient en possession tant de la facture 
régulièrement établie que des autres documents éventuellement exigés. 

 
Article 5. - Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée. 
 
Article 6. - Le présent accord entre en vigueur après l'assentiment du 

Parlement wallon et du Parlement de la Communauté française, au jour de 
la publication du dernier des deux décrets d'assentiment au Moniteur belge. 

 
Fait à Namur, le 19 mai 2011. 
 

Pour la Région wallonne :  
R. DEMOTTE,  

Ministre-Président.  
J.-M. NOLLET,  

Ministre de la Fonction publique.  
Pour la Communauté française : 

R. DEMOTTE, 
Ministre-Président. 

J.-M. NOLLET, 
Ministre de la Fonction publique. 
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Annexe 5 
 

Accord de coopération entre la Région wallonne et la Communauté 
française relatif à l'achat en commun de gasoil diesel et gasoil de 

chauffage à déverser dans les citernes des services publics  
 
Vu les articles 39, 127 et 128 de la Constitution; 
Vu la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles, 

notamment l'article 92bis, § 1er inséré par la loi spéciale du 8 août 1988 et 
modifié par la loi spéciale du 16 juillet 1993; 

Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains 
marchés de travaux, de fournitures et de services; 

Vu la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains 
marchés de travaux, de fournitures et de services, et notamment ses articles 
2, 4° et 15; 

Vu la délibération du Gouvernement wallon du 3 février 2011; 
Vu la délibération du Gouvernement de la Communauté française du 23 

décembre 2010; 
Considérant qu'aux termes de l'article 4, § 1er de la loi du 24 décembre 

1993, ladite loi sur les marchés publics est applicable tant à la Région 
wallonne qu'à la Communauté française en leur qualité de pouvoir 
adjudicateur; 

Considérant que l'article 2, 4° de la loi du 15 juin 2006 permet à un 
pouvoir adjudicateur de constituer une centrale d'achats et donc d'acquérir 
des fournitures destinées à d'autres pouvoirs adjudicateurs; 

Considérant qu'en vertu de l'article 15 de la loi du 15 juin 2006, un 
pouvoir adjudicateur qui recourt à une centrale d'achats telle que définie à 
l'article 2, 4°, est dispensé de l'obligation d'organiser lui-même une procédure 
de passation; 

Considérant que la Région wallonne a lancé un appel d'offres général 
avec publicité européenne relatif à la fourniture de gasoil diesel et de gasoil 
de chauffage à déverser dans les citernes des services publics; 

Considérant l'avis de pré-information publié au Journal officiel de 
l'Union européenne, le 25 juillet 2007, sous le numéro 2007/S141-0174863; 

Considérant l'avis de marché publié au Bulletin des Adjudications, le 11 
janvier 2008, sous le numéro 000306 et au Journal officiel de l'Union 
européenne, le 19 janvier 2008, sous le numéro 2008/S013-0015707; 

Considérant que ce marché couvre la période allant du 1er juillet 2008 
au 30 avril 2012, sous réserve d'une prolongation éventuelle; 

Considérant que la Région wallonne a constitué une centrale d'achats 
permettant la fourniture de gasoil diesel et de gasoil de chauffage à déverser 
dans les citernes des services publics; 

Considérant que la Région wallonne a permis à d'autres organismes 
publics d'adhérer, en cours de marché, à la centrale d'achats ainsi constituée; 

Considérant le fait que la Communauté française doit également lancer 
un appel d'offres général européen portant sur la fourniture de gasoil diesel 
et gasoil de chauffage à déverser dans les citernes des services publics; 

Considérant que, par une décision de son Gouvernement datée du 23 
décembre 2010, la Communauté française a décidé de recourir à cette 
centrale d'achat; 

La Communauté française, représentée par son Gouvernement en la 
personne de son Ministre-Président, M. Rudy Demotte et en la personne de 
son Vice-Président et Ministre de l'Enfance, de la Recherche et de la Fonction 
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publique, M. Jean-Marc Nollet; 
La Région wallonne, représentée par son Gouvernement en la personne 

de son Ministre-Président, M. Rudy Demotte et en la personne de son Vice-
Président et Ministre du Développement durable et de la Fonction publique, 
M. Jean-Marc Nollet; 

 
Ci-après dénommées «les parties à l'accord»; 
 
Ont convenu ce qui suit : 
 
Article 1er. - Le présent accord concerne les compétences de la Région 

wallonne et de la Communauté française visées aux articles 87 et 89 de la loi 
spéciale de réformes institutionnelles. 

 
Article 2. - La Région wallonne a lancé un appel d'offres général avec 

publicité européenne relatif à la fourniture de gasoil diesel et de gasoil de 
chauffage à déverser dans les citernes des services publics. 

 
La Région wallonne, pouvoir adjudicateur, a ainsi constitué une centrale 

d'achats pour la fourniture de gasoil diesel et de gasoil de chauffage à 
déverser dans les citernes des services publics. 

 
Dans l'appel d'offres général européen visé à l'alinéa 1er du présent 

article, la Région wallonne a identifié la Communauté française comme 
pouvoir adjudicateur bénéficiaire de la centrale d'achat. 

 
La Communauté française est dès lors dispensée d'organiser elle-même 

la procédure de passation d'un marché public portant sur le même objet. 
 
Article 3. - La Communauté française reste pleinement responsable de 

l'exécution du marché visé à l'article 2 et ce, à partir de la commande 
jusqu'au paiement inclus des fournitures ainsi commandées en fonction de 
ses besoins propres. 

 
Par conséquent, la direction et le contrôle de l'exécution du marché visé 

à l'article 2 reste du ressort de chacun des pouvoirs adjudicateurs pour les 
commandes ainsi effectuées. 

 
La Région wallonne, en tant que centrale d'achats, reste cependant la 

seule compétente en ce qui concerne les mesures d'office ainsi que pour les 
modifications unilatérales à apporter, éventuellement, au présent marché. 
Elle intervient, en outre, lors de l'exécution du marché visé à l'article 2, pour 
faire appliquer toute disposition issue des documents dudit marché. 

 
Le fonctionnaire dirigeant pour la direction et le contrôle de l'exécution 

du marché pour la Communauté française est le Directeur de la Direction de 
l'Organisation du Ministère de la Communauté française. 

 
Le fonctionnaire dirigeant pour la direction et le contrôle de l'exécution 

du marché pour la Région wallonne est le Directeur de la Direction de la 
Gestion mobilière du Service public de Wallonie. 

 
Article 4. - La Communauté française et la Région wallonne 

procèderont au paiement des quantités de gasoil diesel et de gasoil de 
chauffage commandées, chacune en fonction de leurs besoins propres, après 
avoir vérifié et approuvé les factures établies par l'adjudicataire à la suite de 
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la livraison desdites fournitures. 
 
Le paiement des fournitures est effectué dans les cinquante jours de 

calendrier à compter de la date à laquelle les formalités de réception sont 
terminées, pour autant que la Communauté française et la Région wallonne, 
chacune pour ce qui les concerne, soient en possession tant de la facture 
régulièrement établie que des autres documents éventuellement exigés. 

 
Article 5. - Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée. 
 
Article 6. - Le présent accord entre en vigueur après l'assentiment du 

Parlement wallon et du Parlement de la Communauté française, au jour de 
la publication du dernier des deux décrets d'assentiment au Moniteur belge. 

 
Fait à Namur, le 19 mai 2011. 
 

Pour la Région wallonne :  
R. DEMOTTE,  

Ministre-Président.  
J.-M. NOLLET,  

Ministre de la Fonction publique.  
Pour la Communauté française : 

R. DEMOTTE; 
Ministre-Président. 

J.-M. NOLLET, 
Ministre de la Fonction publique. 


